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Arrêt du Tribunal de première instance dans l'affaire T-435/05 

Danjaq LLC / OHMI 

LE TRIBUNAL REJETTE LE RECOURS DE LA SOCIÉTÉ PROPRIÉTAIRE DES 
DROITS DES FILMS « JAMES BOND » CONTRE L'ENREGISTREMENT DE LA 

MARQUE COMMUNAUTAIRE « DR. NO » PAR UNE AUTRE SOCIÉTÉ 

La société propriétaire, Danjaq, n'a établi ni l'usage des signes « Dr. No » et « Dr. NO » en tant 
que marques ni l'usage du titre du film Dr. No dans la vie des affaires, ce qui aurait pu lui 

permettre de s’opposer à l’enregistrement de la marque. 

Le 13 juin 2001, Mission Productions, une société médiatique allemande, a demandé 
l'enregistrement du signe verbal « Dr. No » en tant que marque communautaire.  

Danjaq, la société américaine qui gère les droits de propriété intellectuelle de la série de films 
« James Bond », s’est opposée à cet enregistrement, alléguant un risque de confusion avec ses 
marques notoires antérieures « Dr. No » et « Dr. NO » et invoquant ses marques non 
enregistrées, ainsi que les signes antérieurs utilisés dans la vie des affaires « Dr. No » et « Dr. 
NO ». 

L’OHMI a rejeté l'opposition de Danjaq, estimant qu'elle n'avait fourni ni la preuve de 
l’utilisation en tant que marques des signes « Dr. No » et « Dr. NO » ni la preuve de leur 
utilisation antérieure dans la vie des affaires en tant que signes autres que des marques1. 

Danjaq a formé un recours contre cette décision devant le Tribunal de première instance.  

Tout d'abord, le Tribunal rappelle que la fonction essentielle de la marque est d'identifier 
l'origine commerciale du produit ou du service en question. Il constate que les signes « Dr. No » 
et « Dr. NO » utilisés par Danjaq n'indiquent pas l'origine commerciale des films, mais leur 
origine artistique. Ces signes, apposés sur les jaquettes des cassettes vidéo ou sur les DVD, 
servent à distinguer ce film des autres de la série « James Bond ». L’origine commerciale du film 
est indiquée par d’autres signes, tels que « 007 » ou « James Bond ». Dans ces conditions, les 
                                                 
1 Suite à cette décision, Danjaq a demandé l'enregistrement en tant que marque communautaire des autres titres des 
films James Bond. Sur les 21 titres, 18 ont été enregistrés. L'enregistrement des trois autres, Casino Royale, 
Octopussy et Goldeneye, a fait l’objet d’une opposition formée par d'autres sociétés et les demandes sont toujours 
pendantes. 



signes « Dr. No » et « Dr. NO » ne peuvent pas être considérés comme des marques notoires ou 
marques non enregistrées qui pourraient être invoquées pour s’opposer à l'enregistrement d'une 
marque communautaire. 

Le Tribunal rappelle ensuite que la protection prévue par le droit d'auteur ne peut être invoquée 
dans le cadre d'une procédure d'opposition, mais uniquement dans le cadre d'une procédure en 
annulation de la marque communautaire après l'enregistrement de celle-ci.  

Toutefois, les titres des œuvres artistiques sont protégés par certains droits nationaux contre 
l’utilisation d’une marque postérieure comme des signes distinctifs qui se trouvent hors de la 
sphère du droit d’auteur. Ainsi, les droits allemand et suédois accordent une protection contre 
une marque postérieure qui suscite un risque de confusion avec les titres en question si ces titres 
ont un caractère distinctif et sont utilisés dans la vie des affaires. Néanmoins, les documents 
présentés par Danjaq étant trop généraux, non objectifs ou sans pertinence pour les pays 
concernés, ils ne sont pas suffisants pour établir une utilisation du titre Dr. No dans la vie des 
affaires sur les territoires en question, même si l'étendue de l'usage de ce titre aurait pu être établi 
sans trop de difficulté en fournissant, par exemple, des données concernant la programmation du 
film, soit au cinéma, soit à la télévision. 

Par conséquent le Tribunal rejette le recours, Danjaq n'ayant établi ni l'usage des signes « Dr. 
No » et « Dr. NO » en tant que marques ni l'usage du titre du film Dr. No dans la vie des affaires. 

RAPPEL: Un pourvoi, limité aux questions de droit, peut être formé devant 
la Cour de justice des Communautés européennes contre la décision du Tribunal, dans les 
deux mois à compter de sa notification. 
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